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Risque de surdose liée à la consommation de substances psychoactives (SPA) 
La Direction de santé publique de la Régie régionale de la santé et des services sociaux du Nunavik vous informe que 
des résultats préliminaires d’analyses sur une substances saisie qui était destinée à 2 communautés du Nunavik, 
montrent la présence de fentanyl. Cette substance se présente sous la forme de roche, similaire à de la cocaïne sous 
forme de crack. Cette présentation est inquiétante car la personne qui pense fumer un stimulant peut se retrouver 
en surdose de dépresseur.  

Ce lot de substance aurait été entièrement saisi mais un autre lot pourrait être en circulation. Dès lors, nous demandons 
à tous les cliniciens et premiers répondants de rester vigilants aux signes d’une surdose de dépresseur et de s’assurer 
d’avoir de la naloxone en quantité suffisante dans votre installation.   
 
 

Ce qui est attendu des cliniciens :  

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Interventions de la santé publique :  

 

 

 
 
 

BULLETIN SANTÉ PUBLIQUE NUNAVIK 

La Direction de santé publique invite les cliniciens et intervenants à être vigilants quant à la survenue potentielle de 
surdoses chez les personnes qui consomment des drogues et les encourage à promouvoir une intervention de 
réduction des méfaits afin de prévenir des décès auprès de ceux-ci : 

1. Offrir ou accompagner les personnes afin d’obtenir gratuitement de la naloxone dans les CLSC de la région. 
 

2. Faire circuler l’information et offrir des conseils sur les pratiques de consommation à risque réduit : 
• Éviter de consommer seul. 
• Lorsque plusieurs personnes consomment, éviter de consommer tous en même temps afin de pouvoir 

surveiller ses pairs. 
• Diminuer la dose de drogue pour tester ses effets. 
• Avoir de la naloxone disponible en quantité suffisante et savoir l’utiliser lorsqu’une personne présente 

des signes de surdose; 
• Appeler le 9090 en cas de surdose. 

 
3. Signaler à la Direction de santé publique toute intoxication inhabituelle dans les meilleurs délais en utilisant 

la fiche signalement de surdose par les milieux cliniques: https://nrbhss.ca/fr/surdose 

 

https://nrbhss.ca/fr/surdose
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La Direction de santé publique invite les professionnels de la santé à lui signaler toute situation jugée inhabituelle ou 
préoccupante reliée à une surdose d’alcool, de drogue ou d’opioïdes, soit:  

• Le cas de surdose répond à un critère de sévérité (ex.: intubation, hospitalisation, décès, etc.). 
• Le nombre de cas de surdose est plus élevé qu’à l’habitude, OU 
• Les symptômes de la surdose sont particulièrement sévères ou inhabituels à la substance consommée, OU 
• Les circonstances sont inhabituelles. 

Pour procéder au signalement : 

 
 
 

Lors des jours ouvrables entre 9 :00 et 17 :00 :   
 
Par courriel : mado-declarations.rr17@ssss.gouv.qc.ca   

Si un signalement est nécessaire en dehors des jours/heures ouvrables :  

 Médecin de garde en santé publique au 1-855 964-2244 (numéro sans frais)  
 

 ou au 1-819 299-2990 (numéro alternatif en cas de problème avec le numéro sans frais).  
 

Ces coordonnées sont réservées aux professionnels de la santé 
et ne doivent pas être communiquées au public. 
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